
  
Versailles, le 25 septembre 2025 

 

 

Le Recteur de l’académie de Versailles, 

 

à 

 

Mesdames et messieurs les chefs 

d’établissement 

 

S/C de Mesdames et messieurs les directeurs 

académiques des services de l’éducation 

nationale 

 

 

 

Objet : Sections sportives scolaires - Demande d’ouverture pour 

l’année scolaire 2026-2027 

 

La circulaire du 15 décembre 2023 précise le cadre dans lequel s’inscrivent 

les sections sportives scolaires : 

 

« Les sections sportives scolaires (SSS) offrent aux élèves volontaires la 

possibilité de bénéficier, après accord de leurs représentants légaux, d’un 

volume de pratique supplémentaire dans une ou plusieurs activités physiques, 

sportives ou artistiques proposées par l’établissement scolaire, tout en suivant 

une scolarité ordinaire. » 

 

« Une section sportive scolaire est ouverte dans un établissement du second 

degré par décision du recteur d'académie, sur proposition du chef 

d'établissement, après avis du conseil d'administration et selon les modalités 

précisées en ligne sur le site Éduscol. » 

 
Chaque année, le recteur arrête la carte des sections sportives scolaires de 

l'académie, après l'examen des demandes d'ouverture et de fermeture des 

sections par un groupe de pilotage académique constitué notamment des 

directeurs académiques des services de l'éducation nationale (IA-DASEN) et 

des inspecteurs d’académie - inspecteurs pédagogiques régionaux EPS (IA-

IPR-EPS). » 

 

Vous trouverez ci-dessous les informations pour vous connecter à 

l’application IPackeps et formuler votre demande d’ouverture : 

 

 Connexion à l’application iPackEPS via le portail Arena (cf. tutoriel) : 

https://ipackeps.ac-creteil.fr/spip.php?article5) ; 

 

 Formuler une demande d’ouverture de section sportive scolaire (cf. 

tutoriel) : https://ipackeps.ac-creteil.fr/spip.php?article28 ). 
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Cette demande est à renseigner sous votre couvert pour le 15 octobre 2025, 

délai de rigueur.  

 

Un exemplaire numérique sous format PDF est à adresser au secrétariat de 

la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de votre 

département, pour les établissements relevant de l’enseignement public :  

 

- Yvelines : ce.ia78.iaa@ac-versailles.fr  

- Essonne : ce.ia91.daasen@ac-versailles.fr  

- Hauts de Seine : ce.ia92.iaa@ac-versailles.fr  

- Val d'Oise : ce.ia95.iaa@ac-versailles.fr 

 

Pour les établissements relevant de l’enseignement du secteur Privé ;  

 

Charline Bleuse : ce.deep@ac-versailles.fr 

 

Vous remerciant pour votre précieuse collaboration.  

 

 

 

 

 

 

Pour le Recteur et par délégation 

Le secrétaire général adjoint 

 

Signé : Alain Ouvrard 
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